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Présents : Michel DEMOULIN (RUEIL AC), Marcel LE QUÉRÉ (COURBEVOIE SC), Pierre-Yves ROUX (ACBB), 
Serge VANTHEEMSCHE (VC ABLIS), Arnaud BRIAND (ASE Cyclo LES ESSARTS LE ROI) et Christophe PINTO 
(USMC LES CLAYES SOUS BOIS). 
 
Excusés : Baptiste AMIET (AS MEUDON), Bernard LEGON (ES NANTERRE), Catherine LEGON (RUEIL AC) et 
Raymond PLAZA (CSM PUTEAUX) 
 
Assistent : Olivier DAUBE (UFOLEP 92), Ludovic TREZIERES et Bertrand CROCHU (UFOLEP78) 

 
 

1- Adoption Compte-rendu du 09/01/2018  
Le compte-rendu ne fait l’objet d’aucune remarque, il est donc adopté à l’unanimité. 
 
 

2- Saison route 2018 
 

a. Ouverture des épreuves cyclosport aux licenciés des autres fédérations : à l’instar des épreuves 
de cyclo-cross, les comités départementaux ont désormais la possibilité d’ouvrir leurs épreuves 
cyclistes sur route aux licenciés des autres fédérations. 

Les éléments suivants sont débattus / annoncés : 
- La décision appartient à chaque Comité Départemental UFOLEP (les situations peuvent 

donc être différentes d’un département à l’autre) 
- Seuls les licenciés FFC, FSGT et FFCT sont concernés par cette ouverture, 
- L’ACT (activités cyclistes temporaires), proposée par l’APAC, couvre potentiellement tous 

les types de participants (licenciés UFOLEP ou non) 
- Les restrictions en lien avec les catégories des fédérations concernées doivent être 

respectées, 
- Un écart de tarif d’au moins de 30% est imposé dans les engagements entre licenciés 

UFOLEP et participants d’autres fédérations 
- Les courses ouvertes apparaissent obligatoirement au calendrier national (avec la 

mention ad hoc « épreuve ouverte ») 
- Inscription obligatoire des résultats des licenciés autres fédérations sur la partie 

calendriers/résultats avec l’ouverture d’une base de données dédiée pour en suivre 
l’évolution au cours de la saison. 
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Une discussion est proposée pour connaître la décision finale des comités départementaux 78 et 92 quant à 
l’ouverture de leurs épreuves : 

o Menaces : la licence UFOLEP étant, en Ile-de-France, la plus onéreuse des 
licences cyclistes (la FSGT semble proposer celle qui est la moins chère), nous 
risquons de perdre encore des licenciés au profit de la FSGT peut-être puisque 
ces licenciés pourront désormais participer à quelques épreuves UFOLEP sans la 
licence spécifique, 

o Opportunités : les clubs UFOLEP (simple ou multiples affiliations) pourront 
proposer des courses plus intéressantes pour eux (plus de participants donc plus 
de rentrées financières) et pour les licenciés UFOLEP, ce qui pourra créer des 
dynamiques vertueuses. 

Quoiqu’il en soit, la dynamique nationale (et accessoirement régionale) semble être lancée, ce qui ne nous 
laisse guère le choix quant à l’ouverture ou non de nos épreuves. 
 

La Commission Technique Interdépartementale Yvelines / Hauts-de-Seine valide donc le principe d’ouverture 
des épreuves cyclosport aux licenciés des fédérations FFC / FSGT / FFCT. Les tarifs suivants sont également 
entérinés : 7€ (5€ pour les jeunes) en avance / 10€ sur place pour les licenciés UFOLEP - 10€ en avance / 
13€ sur place pour les licenciés des autres fédérations.  

 
 

b. Projets d’épreuves 

Différentes épreuves  sont en cours de réflexion pour garantir un calendrier cohérent : 
- SAULX LE MARCHAIS (club support : USMC LES CLAYES) : le circuit de SAULX LE 

MARCHAIS faisant l’objet de travaux, il est inacessible. Le club des CLAYES 
envisage éventuellement un autre lieu.  

- SONCHAMP (club support : VC NEUILLY + RAC CYCLISME en soutien) – 25/03 
- BOINVILLE LE GAILLARD (club support : RAC CYCLISME) – 15/04 
- SAINT-MARTIN DE BRETHENCOURT (club support : RAC CYCLISME) – 17/06 
- ABLIS (club support : VC ABLIS) – 07/10 
- MAULE (club support : LE PECQ) – le club du PECQ ne répond pas aux 

sollicitations de Michel DEMOULIN, l’idée est abandonnée. 
- HOUILLES (club support : CCO HOUILLES) – 14/06 en nocturne 
- SAINT-MARTIN DES CHAMPS (club support : CSM PUTEAUX) – Epreuve organisée 

en 2018 sous l’égide de la FFC a priori. 
- Championnat Départemental le 03/06/2018 - GAMBAISEUIL 

Les épreuves étant ouvertes aux autres licenciés (sauf les Championnats), il est convenu qu’elles 
apparaissent toutes et sans exception au calendrier national. Ce point relève de la responsabilité des clubs 
qui peuvent néanmoins trouver un soutien technique auprès des équipes UFOLEP78 ou 92. Comme cela a 
été déjà évoqué, il est demandé à tous les organisateurs de fournir le maximum d’informations quant aux 
points de rendez-vous de leur épreuve (lieu de départ et/ou de remise des dossards, coordonnées GPS 
éventuelles…). 
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c. Catégories d’âge 

 

Catégories d’âge 2017/2018 
Catégories / années de naissance Catégories / années de naissance 

13/14 ans M/F Nés en 2004 et 2005 30/39 ans Nés du 01/01/1979 au 
31/12/1988 inclus 

15/16 ans M/F Nés en 2002 et 2003 40/49 ans Nés du 01/01/1969 au 
31/12/1978 inclus 

17/19 ans Nés en 1999, 2000 et 
2001 

50/59 ans Nés du 01/01/1959 au 
31/12/1968 inclus 

20/29 ans Nés du 01/01/1989 au 
31/12/1998 inclus 

60 ans et + Nés le 31/12/1958 et avant 

Féminines 17/29 ans Nées du 01/01/1989 au 
31/12/2001 inclus 

Féminines 
30/39 ans 

Nées du 01/01/1979 au 
31/12/1988 inclus 

Féminines 40 ans et + Nées le 31/12/1978 et 
avant 

GSb Nés le 31/12/1952 et avant 

 
d. Tarifs des épreuves 2017/2018 

Dans la foulée des échanges sur ce sujet lors de notre dernière réunion, la Commission Technique valide les 
tarifs suivants pour la saison à venir : 

- Adultes à l’avance : 7€ 
- Jeunes à l’avance : 5€ 
- Adultes / Jeunes sur place : 10€ 
- Autres fédérations à l’avance : 10€ 
- Autres fédérations sur place : 13€ 

 
e. Engagements à l’avance 

Pour sécuriser l’engagement des coureurs et permettre de dégager des bénévoles le jour J, les engagements 
à l’avance sont fortement encouragés. Le paiement en ligne n’est pas encore possible mais la solution est en 
cours de construction (un lien vers la plate-forme existante de l’UFOLEP « engage sport » serait possible mais 
la commission fixe (0,80€) est jugée trop importante pour un engagement d’épreuve cycliste. 
L’application activ’bike 
(http://www.cd.ufolep.org/tarnetgaronne/tarnetgaronne_d/data_1/pdf/ac/activbikeappli.pdf) peut-être 
téléchargée par tous et notamment par les organisateurs : celle-ci leur permet de vérifier les licences, les 
résultats et pour les coureurs de consulter les calendriers, d’établir un itinéraire pour se rendre sur le lieu 
d’une épreuve, de s’engager et éventuellement de communiquer avec l’organisateur. 
Les coureurs peuvent s’engager directement via l’application ou via le site UFOLEP Cyclisme, rubriques 
« calendrier national / je consulte, je m’engage ». 
Pour le site, les identifiants / mots de passe sont le numéro de licence et le code situé en bas de la carte 
cyclosport. 



        

 

PV Commission Technique Interdépartementale des Activités Cyclistes – 26/02/2018 - NANTERRE 
Contact : UFOLEP92 - Tel. 01 46 69 92 01 / ufolep92@ligue92.org  

 

 
 
 
Une fois connectés, les coureurs peuvent sélectionner les épreuves qu’ils souhaitent (par dates, par 
département) et s’engager directement. 
 

 
 
 
 

Code d’accès espace personnel 

du site UFOLEP Cyclisme 

Accès pour l’engagement 

en ligne 

Mention de l’ouverture 

de l’épreuve ou non 

Tarifs 
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f. Récapitulatif du dossier de déclaration d’épreuve 

Depuis l’an passé, les épreuves qui se déroulent dans le 78 font l’objet d’une déclaration en ligne ; les délais 
de déclaration sont portés à 2 mois quand l’épreuve se déroule dans un seul département ou 3 mois quand 2 
départements ou plus sont concernés. 
Par ailleurs, si l’épreuve ne concerne qu’une seule commune, seule la commune doit être destinataire du 
dossier. 
Les pièces constitutives du dossier sont les suivantes : 

o Informations relatives à l’organisateur, date et lieu de manifestation, 
activité concernée, horaires de l’épreuve, nombre de participants… 

o Plan du circuit avec emplacement des signaleurs, 
o Règlement de la manifestation en conformité avec le RTS proposé par la 

fédération délégataire, 
o Avis consultatif de la fédération délégataire 
o Accord du (des) maire(s) concernés 
o Liste des signaleurs avec date et numéro de permis de conduire, 
o Attestation d’assurance (ACT), réalisable en ligne sur le site « rouler en 

UFOLEP » (www.roulerenufolep.org) sur lequel les associations peuvent 
aussi déclarer leurs entraînements. 

 
g. Championnats UFOLEP 

Les Championnats sont fixés au : 
o 03/06/2018 à GAMBAISEUIL (78) pour le Championnat inter-

départemental (2 courses minimum en Ile-de-France pour être 

podiumable). 
o 24/06/2018 pour les régionaux, 
o 13-14-15/07/2018 à Boulogne sur Gesse (31) pour le National 

 
 

3- Questions diverses 
 

a. Cas C. BALLOCH (ACBB) 

Nous avons été interpellé par la CTD95 concernant ce coureur, monté de catégorie suite aux points obtenus 
et qui s’est engagé dans son ancienne catégorie. 
Il est rappelé que le suivi des points (et les montées éventuelles de catégorie) incombe aux seuls coureurs 
qui sont donc responsables de leur situation. 
Un rappel à la règle lui sera signifié. Pierre-Yves ROUX, correspondant UFOLEP de l’ACBB, a déjà fait part de 
ces remarques à son coureur. 
 

b. National Cyclo-cross  

Ce Championnat s’est déroulé sur un très beau circuit mais avec moins de 350 participants ; le lieu excentré 
du Championnat explique certainement cette baisse de coureurs (1 seul pour le 78/92). 
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c. Mondiaux de la diversité 

Devant la difficulté à trouver un lieu adéquat, l’UFOLEP78 a finalement choisi le circuit J.P. Beltoise à Trappes 
(78) comme lieu d’accueil pour les compétitions cyclistes, prévues du 7 au 9/08/2018. 
Le circuit est relativement court et la location onéreuse. 
 

d. Requalifications en catégorie inférieure 

Les demandes ci-dessous ont été déposées et validées : 
o Blaise DECHAMP (RUEIL AC) : descente acceptée en 3ème catégorie 
o Florian CHATEL (RUEIL AC) : descente acceptée en 3ème catégorie 
o Marc BESSOT (ACBB) : descente acceptée en 3ème catégorie 
o Eric VERTADIER (USMC) : descente acceptée en 2ème catégorie 
o Didier LAVERRIERE (CSM PUTEAUX) : descente acceptée en GSa 
o Laurent CALDEYROUX (CSM PUTEAUX) : descente acceptée en 2ème catégorie 

 
 
 
Prochaine réunion :  Mercredi 28/03/2018 à 19h00 à NANTERRE (92), siège de l’UFOLEP92 


